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Chères cabotines, chers cabotins,

Tout comme en 2022, l’été qui s’annonce 
connaîtra, à n’en pas douter, des épisodes 
de chaleur et de sécheresse. Cette année 
détient déjà, hélas, le record du nombre de 
jours sans pluie ! 

Des dérèglements climatiques à répétition 
qui inquiètent et nous obligent à faire évo-
luer rapidement nos comportements. C’est 
ce que vous êtes déjà nombreux à faire dans 
votre vie quotidienne, à travers notamment 
la baisse de la consommation des fluides 
pour les besoins du quotidien.

Des efforts qui peuvent paraître individuel-
lement minimes, mais qui ont pourtant un 
vrai impact ! Nous devons nous relever les 
manches et aller résolument plus loin. La 
planète n’attendra pas. Les derniers rapports 
sur le sujet sont clairs, le changement clima-
tique va nous priver de 30 à 40 % de la res-
source en eau disponible dans notre pays à 
horizon 2050.

De plus en plus d’espèces d’oiseaux et 
d’insectes disparaissent des recensements. 
Aller plus loin, c’est l’enjeu de notre stratégie 
municipale : réduction de la consommation 
de fluides dans les bâtiments, augmentation 
du nombre de récupérateurs d’eau sur la 
commune, choix d’espèces végétales moins 
gourmandes en eau, plus de plantes vivaces, 
diminution du nombre de jardinières, 
rationalisation de l’arrosage des espaces 

verts, lutte contre les fuites d’eau, extinction 
partielle et réduction de l’éclairage public, 
fauche tardive, étude pour isoler les combles 
de l’école et de la mairie.

Nous nous efforçons ainsi de démontrer qu’il 
est possible, à l’échelle de notre commune, 
de créer les conditions favorisant la transition 
environnementale.

Les choix issus de la politique municipale por-
tée avec mon équipe sont ceux qui nous sem-
blent les plus adaptés pour l’avenir de notre 
commune et pour l’intérêt général. Le pragma-
tisme se doit souvent d’être notre guide face à 
l’inflation, à la diminution des dotations d’État, 
la complexité des procédures, aux enjeux actu-
els et futurs et aux questions de sécurité.

L’arrivée de l’été et les grandes vacances se con-
juguent aussi avec des moments de convivialité 
lors de nos fêtes et rassemblements. Les bel-
les et longues journées sont là. La saison des 
Barbecues Cabotins a repris avec succès et je 
m’en réjouis !

Cette grande fête des voisins à l’échelle 
communale créée l’année passée par vos élus, 
a connu un vrai succès avec pas moins de 450 
personnes venues, sur les trois dates, passer 
un moment de joie et de convivialité dans 
notre beau parc de la Halte Fluviale.

Vous avez eu dans vos boîtes aux lettres le 
programme des festivités pour les deux mois 

à venir. Ces moments de bien vivre ensemble 
et de légèreté permettent à chacun chacune 
d’oublier le temps d’un instant les tracas de 
la vie.

Mesdames et Messieurs, soyez assurés que 
tout est mis en oeuvre dans notre commune 
où il fait bon vivre, pour la réussite de cette 
saison estivale.

Fêtez l’été à Choisey !
Avec tout mon engagement,

Hélène Thevenin
Maire de Choisey

Conseillère déléguée à 
l’agglomération du

Grand Dole
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POUR COMMENCER L’ANNÉE…. LES VŒUX DU MAIRE …
LA FEUILLE DE ROUTE
Vendredi 20 janvier, Madame le 
Maire, entourée de son équipe, 
a accueilli ses administrés pour 
présenter ses vœux. 
La cérémonie a réuni pas moins 
de 150 habitants ainsi que de 
nombreux partenaires et élus 
du Grand Dole et des com-
munes voisines. Signe que ce 
temps de bilan, de projection et 
de convivialité manquait.
Après avoir fait la rétrospective 
de l’année 2022 puis donné la 
feuille de route pour 2023, la 
1ère magistrate a cité puis remer-
cié l’ensemble des acteurs qui 
s’engagent, s’impliquent et ac-
compagnent la commune dans 
ses projets. 
Merci à eux !
La cérémonie s’est terminée 
avec le vin d’honneur, moment 
privilégié pour se rencontrer et
échanger.

ATELIERS ÉQUILIBRE
De janvier à avril, 25 cabotins de plus de 75 ans, répartis en deux groupes, ont bénéficié d’un atelier 
équilibre. 
Après les cafés numériques de 2022, la Municipalité a souhaité proposer ces séances, animées par 
l’ADMR et des coachs sportifs, au titre de sa politique en faveur des séniors. 
Prévenir et diminuer l’impact psychologique de la chute, repenser l’aménagement intérieur de son 
habitation, bien se chausser pour limiter les risques de chutes, se relever du sol, améliorer l’équi-
libre dynamique et statique : les 10 séances collectives et tests individuels ont permis à chacun 
d’apprendre les bons réflexes.
Tous les participants étaient ravis de se rencontrer et de 
faire le point sur leur condition physique. Les retours 
ont été nombreux et très positifs. Comme dirait l’un 
d’entre eux, ce n’est pas simple d’ " assouplir " d’anciens 
juniors… ! 
Les séniors peuvent d’ores et déjà ouvrir leur agenda  ; 
la Municipalité organisera un nouvel atelier à l’automne 
« Force et Forme Au Quotidien » : c'est un atelier de 15 
séances de 1h30 à raison de deux fois par semaine. 
Durant ces séances, les participants réalisent 45 minutes 
de marche en extérieur et 45 minutes d'exercice en salle.

DÉCORATIONS PRINTANIÈRES
Lapins, œufs et papillons ont embelli le cœur de village ce printemps grâce 
aux créations des enfants de l’Oiseau d’Or, des élus de la commission cadre de 
vie, du personnel communal et des bénévoles.

 RÉTROSPECTIVE
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FLEURISSEMENT 
La municipalité a fait le choix de planter moins de fleurs cet-
te année et de choisir des variétés majoritairement vivaces et 
plus résistantes à la sécheresse. 
600 plants ont été livrés et plantés dès le lendemain matin 
par une dizaine de bénévoles, élus et employé communal. Un 
grand merci à tous !
Différents objets ont également pris place dans les massifs 
pour apporter couleurs et originalité.

ARBUSTES DEVANT LA MAIRIE
Des nouveaux arbustes à feuillage persistant ont été plantés devant la mairie pour végétaliser da-
vantage cet espace. Un pin maritime a déjà été volé et a dû être remplacé. Nous espérons qu’il se 
porte bien là il se trouve !

OPÉRATION « FLEURISSONS NOS PIEDS DE MURS »
De nombreux administrés sont venus chercher, en mairie, les sachets de graines minutieusement 
préparés par l’adjointe en charge du fleurissement afin de participer à l’opération « Fleurissons nos 
pieds de murs » innovée cette année. Cela permet un fleuris-
sement gai et coloré pendant une longue période et évite la 
prolifération des mauvaises herbes.
Pour ceux qui n’ont pas semé au printemps, il reste des sa-
chets que vous pouvez toujours semer de septembre à no-
vembre pour une floraison précoce dès le printemps 2024. Ils 
vous attendent en mairie. 
Pensez à nous envoyer les photos de vos fleurs !

CHOISEY SE MET AU VERT !
JARDIN PÉDAGOGIQUE ET HÔTEL À INSECTES
Pour celles et ceux d’entre vous qui ne l’auraient pas encore remarqué, ça bouge derrière l’accueil 
de loisirs. 
Les employés communaux ont labouré, aménagé et clôturé un espace derrière l’Oiseau d’Or pour 
créer un jardin pédagogique afin que les enfants fréquentant l’accueil de loisirs puissent faire leurs 
apprentissages en cultures et récoltes diverses et variées.
Ces derniers ont rapidement pris possession des lieux. Les fruits et légumes n’ont pas tardé à pousser.
La suite de ce projet fut l'installation d'un hôtel à insectes qui permettra, entre autres, la pollinisati-
on des cultures. Les enfants et les habitants qui étaient invités à venir l’installer, ont déposé chacun 
un objet qui sert de refuge aux insectes. 

RÉCUPÉRATEURS D’EAU DE PLUIE
Deux nouveaux récupérateurs d’eau de pluie de 1000 litres ont été installés, dans la salle des 
pompes et dans la cour du centre de loisirs. Ils permettront d’arroser les plantations et le jardin 
pédagogique avec l’eau de pluie récupérée, afin d’économiser l’eau.

 RÉTROSPECTIVE
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COMMÉMORATIONS
Les commémorations du 30 avril en l’honneur de la journée nationale du souvenir des victimes 
de la déportation et du 8 mai en l’honneur de la victoire des forces alliées sur l’Allemagne nazie 
et la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe se sont 
déroulées dans le recueillement et sous un beau soleil. Mer-
ci à la section des Jeunes Sapeurs-Pompiers du Grand Dole, 
aux anciens combattants et porte-drapeaux.
Cette année, la commune a organisé une vente de bleuets de 
France le 8 mai. Cette fleur incarne les valeurs de respect, de 
paix et de tolérance, chères à l’ensemble de la communauté 
combattante Cette collecte a permis de récolter 150 € pour 
améliorer le quotidien de plusieurs milliers d'anciens com-
battants, de pupilles de la Nation, de victimes de guerre et 
de victimes du terrorisme.

JOURNEYMAN A FAIT SON SHOW SALLE JEAN-CLAUDE LAB 
Vendredi 2 juin, le duo Journeyman s’est produit devant plus d’une soixantaine de personnes. Ce 
concert, acheté au conservatoire du Grand Dole, était offert aux habitants par la municipalité, qui a 
aussi offert aux élèves de l’école une belle séance d’éducation artistique et culturelle (EAC) : deux 
séances de préparation d’écoute au concert. Le soir venu, les enfants présents ont entonné, avec 
l’artiste, le refrain d’une des chansons. L’ambiance était au rendez-vous !

La buvette était tenue par l’association des amis de l’accor-
déon. Merci à tous, petits et grands !

UN BUDGET 2023 MAÎTRISÉ
Dans un contexte d’inflation qui affecte les finances de l’ensemble des 
collectivités, la préparation de ce budget primitif a été effectuée de 
manière rigoureuse et dans le contrôle de l’évolution des dépenses 
de fonctionnement afin de garantir les marges de manœuvre finan-
cières futures. 
Le budget a été voté à l’unanimité lors de sa séance du 7 avril, 
après le vote du compte administratif 2022.
Grâce à une gestion rigoureuse et maîtrisée, le conseil municipal a 
décidé, cette année encore, de ne pas augmenter ses taux d’imposi-
tion pour la partie communale. L’inflation pèse déjà fortement sur le 
budget des ménages.
 Le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties sera de 37,36 % (dont 13,10 % pour la 
commune et 24,26 % pour le Département).
 Le taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties sera de 23,20 %.
 Cette année, le taux de la taxe d’habitation est également voté. Il s’applique désormais unique-
ment aux résidences secondaires et aux logements vacants depuis plus de deux ans. Ce taux restera 
identique au précédent, à savoir 6.95 %.
 Toutefois, le vote de la loi de finances a entériné une revalorisation forfaitaire des bases cadastra-
les de 7 %. Ces bases locatives servent de calcul à la taxe foncière. Cette hausse va mécaniquement 
augmenter l’impôt foncier, même dans notre commune où le taux de la taxe reste inchangé cette 
année.
 Le soutien de la municipalité aux associations et autres organismes est confirmé pour un montant 
de 6994 €. De nouveau, saluons l’engagement de celles et ceux qui contribuent au dynamisme de 
notre commune.
À noter sur la somme totale :
3000 € sont attribués pour les oeuvres sociales du personnel communal et un soutien exceptionnel 
de 800 € a été voté pour venir en aide aux victimes des séismes en Turquie et Syrie qui ont fait des 
milliers de victimes et de logements détruits. 

 BUDGET RÉTROSPECTIVE
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 BUDGET

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENTS : 657 720€ OPERATIONS D'ORDRES ET PATRIMONIALES : 20 400€

325k€ Pont sur le Doubs = DETR
100K€ Pont sur le Doubs = Département CESSION IMMOBILIERE : 18 525€DOTATIONS FONDS DIVERS RESERVES : 317 488€

- FCTVA, Taxe aménagement, excédent de fonctionnement 217K€ Pont sur le Doubs = Grand Dole - vente d'un terrain

VIREMENT DE LA SECTION FONCTIONNEMENT : 405 545€

REMBOURSEMENT EN CAPITAL/PRÊT ZAE PAR GD : 25 350€

EMPRUNT : 400 000€
- Pour financement du restant à charge des travaux du Pont sur le Doubs

FRAIS D'ETUDE : 1 000€

REMBT CAPITAL DES EMPRUNTS : 58 000€

RESULTAT 2022/SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTE  : 213 758€

INVESTISSEMENTS : 306 842€ MAITRE D'ŒUVRE SUR PONT DE DOUBS : 1 265 428€
- voir détail ci-après

Clôture aire de jeux + terrrain de boules = 20k€ Cimetière : Croix et murs = 39k€
Renouvellement jeux aire de jeux = 16k€ Aménagement de voiries = 45k€
Salle Jean-Claude LAB : toiture, fenêtres = 70k€ Matériel et outillage voiries = 25k€

Réseaux électriques = 18k€

PRESENTATION DU BUDGET COMMUNAL 2023

INVESTISSEMENTS

1 845 028€

  Concernant les dépenses d’investissements, elles augmenteront de façon très significative en
raison des travaux du pont sur le Doubs estimés à environ 1 million d’euros HT. Madame le Maire a 
pu obtenir 60 % de subventions de la part de l’État, de l’Agglomération du Grand Dole et du Conseil 
Départemental. Merci à nos co-financeurs.
  Afin de financer la part communale des 40 % restant, le recours à l’emprunt a été voté à l’unanimité.

 Un prêt de 400 000 € sera contracté. Il n’impactera pas la capacité de désendettement de notre 
commune qui restera tout à fait correcte (un maximum de 3,5 ans pour 2023 puis progressivement 
à moins de 1,8 ans à partir de 2028).
 Quant à lui, le taux d’endettement sera d’environ 12 % pour diminuer progressivement à environ 
4 % à partir de 2028.

IMPOTS ET TAXES : 746 141€ DOTATIONS ET PARTICIPATIONS : 31 481€ RECETTES DIVERSES : 27 600€
- impôts locaux / Attribution compensation GD / TLPE….  - Rembt. IJ sur arrêt personnel, Intérêts prêt ZAE par GD, Assurances..

REVENUS DES IMMEUBLES : 14 000€

EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE : 396 444€
PRODUITS DES SERVICES : 10 675€
- Redevances occup.domaine public/rembt. GD/Taxe affouage…

VIREMENT A LA SECTION INVESTISSEMENT : 405 545€

CHARGES EXCEPTIONNELLES : 2 600€

REMBT INTERETS DES EMPRUNTS :  6 500€ AMORTISSEMENT CORP. & INCORP. : 20 400€

PROVISION POUR CREANCES DOUTEUSES : 600€

CHARGES DE PERSONNEL : 364 600€ CHARGES DE GESTION COURANTE : 124 036€
Indém.élus + charges, 3 berceaux SMOCSY, subventions aux assos…

CHARGES A CARACTERE GENERAL : 302 060€
Eau, électricité, télécom, entretiens voiries, bâtiments …

PRESENTATION DU BUDGET COMMUNAL 2023

FONCTIONNEMENT

1 226 341€
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VRD
MARQUAGE VOIRIE
Fin mars et courant juin, une entreprise est intervenue sur les routes de la commune pour rafraîchir 
les marquages au sol effacés, créer des zébras réglementaires pour signaler les arrêts de bus, déli-
miter la place PMR du parking de la Halte Fluviale. Et marquer des passages pour piétons. 

SUR LE PONT, BIENTÔT LES CABOTINS REPASSERONT !
Ça y est, les travaux de rénovation du pont du Doubs sont lancés depuis le 3 avril. La première pha-
se dite de préparation a duré plusieurs semaines pour apporter tout le matériel, installer la base 
vie du chantier, et l’ensemble des échafaudages. Des vols de 
matériels ont été constatés (sans commentaire !) et quelques 
usagers de la route revendicatifs ont insulté les ouvriers qui 
leur empêchaient le passage simplement pour leur sécurité !
Le planning des travaux est respecté, sans mauvaise surpri-
se à ce jour. Des réunions de chantiers se tiennent tous les 
lundis matin. Madame le Maire et l’adjoint en charge des VRD 
suivent le chantier de près avec grand intérêt.
Cet été et à l’automne, les travaux se poursuivront sans 
relâche : installation de la précontrainte additionnelle, accès 
sur le chantier des engins de 19 tonnes afin de réparer le 
tablier, nouveaux trottoirs, installation des nouveaux gar-
de-corps et des refuges à oiseaux sous le pont.

BOIS
L’AFFOUAGE 2023
10 affouagistes se sont inscrits cette année pour couper environ 
200 stères d’arbres sur pied, des hêtres en majorité. L’affouage 
s’est déroulé dans de bonnes conditions de météo et de sécu-
rité. L’enlèvement du bois façonné doit se faire avant le 31 août. 
Pour l’année 2023/2024, les affouagistes sont invités à venir 
s’inscrire en mairie du 15 septembre au 20 octobre 2023. Une 
attestation d’assurance responsabilité civile est obligatoire. 
Une mise en vente de bois des parcelles 7R et 11 sera pro-
posée le 5 septembre à Courlaoux. Principalement du chêne suite à une coupe sanitaire. En effet, 
de nombreux chênes sont en souffrance. Les houppiers seront gardés pour l’affouage.

BÂTIMENTS
SÉCURISATION DU TOIT DE LA MAIRIE 
L’entreprise Puget a réalisé la sécurisation du toit de la mairie, coté cour, par la mise en place d’un fi-
let qui devrait prévenir d’éventuelles chutes de tuiles. La tempête Mathys est passée à Choisey et a 
arraché des tuiles de 
plusieurs habitations. 
La mairie n'a pas été 
épargnée côté jardin. 
Nous remercions les 
pompiers qui sont in-
tervenus rapidement 
et efficacement aux 
côtés des élus mobi-
lisés pour remplacer 
les tuiles cassées et 
bâcher en attendant 
la réparation.

L’AIRE DE JEUX ET LE CITY PARC
FONT PEAU NEUVE
Les élus et les agents du service technique ont sécurisé l'aire de jeux et 
lui ont redonné un coup de jeune bien mérité.
Les procédures de demande d’autorisation d’urbanisme et les délais 
de livraison des nouveaux jeux et autres matériaux ont pris un peu de 
temps, mais tout a été installé le jour de l’été. Les enfants peuvent dé-
sormais jouir d’un espace réhabilité et rénové.
Pour ce qui est du city parc, encore un peu de patience pour que tout 
soit finaliser !

LA RÉSIDENCE SENIORS MAHAUT DARTOIS : OÙ EN EST-ON ?
Le projet a pris du retard suite à l’inflation et à la première consultation qui s’est avérée infruc-
tueuse sur plusieurs lots. Madame le Maire a rencontré Grand Dole Habitat pour envisager la suite 
et garder le cap. 
Un nouveau calendrier prévisionnel a été défini :
 Lancement de la consultation par Idelians : mai / juin
 Retour des offres : début juillet
 Analyse des offres et attribution des marchés : juillet / août / septembre
 Préparation de chantier : octobre
 Démarrage des travaux : novembre
À SUIVRE !

 VRD, BOIS ET BÂTIMENTS
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AFFAIRES SCOLAIRES 
CARNAVAL DE L’ÉCOLE
Retour des masques !
Heureusement, pas les mas-
ques chirurgicaux, mais des 
masques et déguisements de 
carnaval.
Le carnaval de l’école cette 
année s’est déroulé sous la 
douceur des températures et 
un magnifique soleil. À l’appel 
de la Municipalité, quelques 
cabotins ont joué le jeu et sont 
venus rejoindre le cortège des 
élèves, leurs enseignantes, les 
atsem et quelques élus. 
Bravo et merci à tous ! Un petit 
tour du village de l’ensemble de 
cette troupe de joyeux lurons, 
puis retour à l’école pour un 
goûter offert par l’APE.

CÔTÉ COUR
Le 3 mars, deux classes de l’école Louis Pergaux de 
Tavaux et la classe des GS/CP de l’école de Choisey 
(58 enfants accompagnés d’une douzaine d’adul-
tes) sont venus assister à « Et si tu danses » à la sal-
le des fêtes Jean-Claude Lab.
Ce joli spectacle raconte l’histoire « revisitée » du 
Petit Poucet devenu adulte et ramasseur de pierres 
et se déroule entre scènes théâtrales, mimes, et évidemment danse contemporaine. Pour le final 
en mouvements de danses, l’artiste a invité les enfants à le rejoindre pour faire le tour du monde. 
Après le spectacle, les élèves, passionnés par ce spectacle, ont pu échanger avec l’artiste. Ils l’ont 
questionné sur certains passages de l’histoire mais l’ont surtout remercié vivement.
Comme toujours « Côté Cour » a proposé un spectacle de qualité avec un dossier d’accompagne-
ment ce qui a permis aux enseignants de préparer les enfants au spectacle puis d’en reparler en-
suite avec eux.

ATELIERS SOMMEIL
Les 16 et 17 mars, toutes les classes ont participé à des ateliers pour sensibiliser sur l’hygiène du 
sommeil. Ces ateliers ont été menés par des étudiants en santé (soins infirmiers, médecine et kiné-
sithérapie) dans le cadre de leurs études. 

INTERVENTION DE LA DUMISTE DU GRAND DOLE
Les classes de Grande Section, Cours Préparatoire et Élémentaires ont bénéficié de l’intervention 
d’Adélaïde Massicot-Raimondi. Avec elle, ils ont préparé des spectacles qu’ils ont présentés aux pa-
rents le vendredi 16 juin. Les plus jeunes avaient pour thème « les Moussaillons » et les plus grands, 
celui de « Jack et le Haricot magique ». Les parents ont assisté, émus, aux prouesses de leurs enfants 
qui étaient fiers ! Bravo !

PETITE ET MOYENNE SECTIONS DE MATERNELLE 
SPECTACLE
Jeudi matin 11 mai, la classe des PS/ MS 
a bénéficié d’un spectacle « Debout, de 
bois » présenté par la compagnie l’Oiseau 
Monde.
Un spectacle poétique de 25 minutes où 
les marionnettes ne sont autres que des 
morceaux de bois flotté.

GRANDE SECTION DE MATERNELLE ET COURS PRÉPARATOIRE
SORTIES PISCINE
En janvier et février, les enfants sont allés en bus, deux fois par semaine, à la piscine du complexe 
Pierre Tallagrand où ils ont pu se familiariser avec le milieu aquatique grâce à des activités ludiques. 
Et après l’effort, quoi de mieux qu’un petit goûter avant de retourner à l’école.

ENVIRONNEMENT
Mardi 30 mai, Laura, intervenante de Dole Environnement, est revenue pour faire observer aux en-
fants les changements de la nature depuis l'hiver. 
Dans le parc de la Halte Fluviale, les enfants ont observé les arbres, les feuilles et les fleurs. Au bord 
du canal, ils ont observé les oiseaux et cherché leurs noms dans un livret. Quelques grenouilles se 
sont fait entendre. 
Puis au bord de la Noue, ils ont collé des feuilles d’arbres dans un herbier avant de pêcher dans le 
ruisseau avec des épuisettes. Les petites crevettes, la sangsue, les petits vers et la limnée pêchés 
ont été observés au microscope puis relâchés.



16 17

COURS MOYENS
FANFARES
Les élèves de Cours Moyen des écoles de Choisey 
et de Goux ont assuré le « before » du festival 
Cirque et Fanfares le vendredi 26 mai vers 18h dans 
le cloître de la Visitation à Dole.
La cinquantaine d’élèves a proposé un spectacle 
nommé « Carrioles sonores » devant un public très 
nombreux et conquis de plus de 150 personnes.
Ce projet a été travaillé dès le début de l'année 
scolaire. Les carrioles ont d'abord été imaginées et 
dessinées par les élèves puis créées par la classe 
DNMADE (Diplôme Nationale des Métiers d'Art et 
du Design) du lycée Duhamel. Tout ceci n’aurait pas 
été possible sans Adélaïde Massicot-Raimondi et 
Myriam Lacroix, musiciennes intervenantes qui ont 
accompagné les petits Cabotins et 
Gouvenois dans l’élaboration et 
les répétitions de leur spectacle et 
trois musiciens du conservatoire 
de musique de Dole qui ont 
accepté de participer.
Bravo les enfants et merci pour 
l’invitation !

COURIR POUR S’AMUSER 
Voici la traduction littérale de « Go run for fun », la course 
à laquelle les élèves ont participé à Tavaux le vendredi 
2  juin avec environ 1300 autres élèves des environs. 
Tous ont couru, se sont amusés et ont remporté une belle 
médaille et un joli tee-shirt rose.

UNE NOUVELLE CLASSE À LA RENTRÉE !
La Municipalité est fière d’accueillir au sein de l’école une unité d’enseignement externalisée au 
titre de l’école inclusive.
L’externalisation d’unités d’enseignement (UE) localisées dans des établissements et services 
médico-sociaux (ESMS) pour enfants handicapés, vers des écoles ordinaires, fait partie des mesures 
annoncées par le Président de la République lors de la Conférence nationale du handicap en 2014 
puis 2016, en faveur d’une école plus inclusive. La loi prévoit que pour les élèves en situation 
de handicap, leur scolarisation puisse notamment avoir lieu au sein d’une unité d’enseignement 
externalisée (UEE) d’un établissement social ou médico-social « implantée » dans un établissement 
scolaire. 

Le projet de l’IME du Bonlieu, destiné à favoriser l’inclusion scolaire, a été validé par M. le Directeur 
académique des services de l’Education Nationale du Jura et la direction de l’IME.
Les objectifs de ce projet sont les suivants :
  Stimuler la socialisation des jeunes accueillis à l’I.M.E.,
  améliorer leur communication au sein d’un environnement ordinaire  : 

l’école,
 favoriser la mixité scolaire,
  développer les compétences civiques et sociales,
  contribuer à l’effort national de scolarisation des élèves en situation de 

handicap.
Entre 6 et 10 élèves de l’IME fréquenteront notre école.
L’objectif de cette mise en place étant de permettre à des enfants ac-
cueillis dans des établissements médico-sociaux de suivre, partiellement ou totalement, une scola-
rité en établissement scolaire ordinaire.
Ils seront sous la responsabilité de l’IME. Les enfants seront en classe le matin, prendront leur repas 
à la cantine puis repartiront à l’IME l’après-midi.
Des projets communs au sein de l’école verront le jour !

L’ASSOCIATION DES AMIS DE L’ACCORDÉON (3A) 
« L’assemblée générale du 16 février a réuni une dizaine de participants. Les comp-
tes ont été approuvés à l’unanimité et le bureau a été reconduit dans son ensemb-
le à l’exception d’un membre qui n’a pas souhaité se représenter. Le repas dansant 
du 12 mars, animé par Florent Gorris, accordéoniste dynamique et talentueux, a 
affiché complet. Les membres de l’associations ont tenu la buvette à l’occasion du 
concert « Journeyman » offert par la municipalité, le vendredi 2 juin. » 

Pour les 3A, le Président, Michel CARD.
À venir : 
 5 juillet : pique-nique à l’Étang Rouge de Mont sous Vaudrey.
 24 septembre : journée du Festival National d’Accordéon à 
Villers le Lac. Voyage organisé au départ de Choisey, compre-
nant l’aller-retour en bus, le repas et l’après-midi dansant avec 
l’orchestre Coutrot Renoux (5 musiciens) et la participation 
de 7 autres accordéonistes réputés. Inscription auprès des 3A 
(nombre de place limité).
 26 novembre : Repas dansant animé par Benjamin Durafour.

Téléphone : 03 84 70 61 77

AFFAIRES SCOLAIRES 

PAROLE AUX ASSOCIATIONS 
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PAROLE AUX ASSOCIATIONS 
LE COMITÉ DES FÊTES
« Faisons le bilan à cette moitié d’année 2023. Comme à son habitude le comité des fêtes de la commu-
ne fait le maximum pour animer le village.
La chasse aux œufs du lundi de Pâques a eu le suc-
cès habituel, les enfants étaient ravis et les parents 
se sont retrouvés dans une ambiance conviviale au-
tour du verre de l’amitié offert par le comité.
Les puces du 1er mai ont vu se regrouper autour du 
stade 183 exposants et des milliers de visiteurs. 
Permettez-moi de tirer ‘’un grand coup de chapeau’’ 
aux bénévoles qui, tôt le matin et tard le soir se sont 
affairés à l’organisation. Merci également à la mairie 
et aux employés pour l’aide matérielle apportée.
À l’heure où nous écrivons ces quelques lignes, 
une nouvelle animation est en préparation. Nous 
organisons le dimanche 11 juin, la première édi-
tion d’une course de caisses à savon folklorique 
dans les rues du village. Lorsque vous recevrez ce 
" Comm’une info " cette animation aura déjà eu lieu, 
nous en ferons le bilan dans la prochaine parution.
 Les festivités du 14 juillet seront sur le site de la 
commune début du mois (feux d’artifices, bal gra-
tuit en extérieur, repas champêtre, etc..).
 Nous vous proposerons notre buvette lors du bar-
becue cabotin du vendredi 25 août (organisé par la 
mairie).
 En octobre, se tiendra notre loto, salle J-C Lab.
 Début décembre, les deux jours du Téléthon et 
pour terminer l’année, nous mettrons en place le 
réveillon de la St Sylvestre.
Comme vous pouvez le constater, l’animation du vil-
lage se poursuit avec encore plus de détermination 
et pour cela nous devons être toujours plus nomb-
reux. Votre comité est composé d’environ 40 béné-
voles et nous souhaitons atteindre les 50 d’ici la fin 
d’année. Par ce " Comm’une info " nous lançons un 

appel aux cabotines et cabotins 
de façon à atteindre cet objectif. 
C’est toujours avec beaucoup de 
plaisir que nous donnons de la 
vie dans notre village. »

Pour le comité des fêtes, 
le Président Denis Bonnet. 

L’AS CHOISEY 
« L’équipe A est allée jusqu’en quart de finale de la coupe Crédit Mutuel/Sport 
2000 mais a terminé le championnat en milieu de tableau. Quant à l’équipe B, 
elle se place en troisième position de son championnat. Bravo à eux tous et aux 
fidèles supporters « les Irréductibles Cabotins ». Les membres de l’association se 
sont mobilisés en nombre pour l’organisation de la 1ère course de caisses à savon 
folklorique de la commune. Nous devions participer à la course mais le bolide n’a 
pas passé nos essais faits quelques jours avant la compétition. C’était trop tard 
pour réparer, dommage. »

Pour l’ASC, le Président, Mickaël Fortemps.
Les événements à venir : 
 Tournoi sixte au stade J-P Bongiovanni 
à l’occasion des festivités du 14 juillet. 
 Tournoi sixte inter-entreprises le 29 
juillet. (Inscriptions avant le 21 juillet)
L’association recrute. Faites vous con-
naître si ça vous tente de rejoindre 
l’aventure ! 

Facebook : Association Sportive Choisey

L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ELÈVES (APE)
« Un premier trimestre 2023 
en demi-teinte pour l’Asso-
ciation des Parents d’Elèves.
Nous avons été contraints 
d’annuler notre traditionnel-
le fondue par manque d’in-
scriptions. L’essentiel des 

inscrits étaient des membres de l’APE et leurs 
proches, d’associations cabotines et d’élus ; les 
autres parents d’élèves étaient aux abonnés 
absents. Nous avons tiré des enseignements 
de cette malheureuse expérience et avons 
décidé d’élargir les inscriptions à l’ensemble 
de la commune l’an prochain. Nous espérons 
que de cette façon, la mobilisation des adultes 
sera plus importante et servira à répondre aux 
besoins des enfants de l’école.
Vous profiterez ainsi d’une soirée festive qui se 
déroule dans une ambiance chaleureuse.
Cette action permettra de financer les projets 
et sorties scolaires. »

Les prochaines dates :
 Vendredi 23 juin, à partir de 19h : nous 
tiendrons la buvette aux BBQ Cabotins. 
 Vendredi 30 juin, à partir de 17h30 : nous 
ponctuerons l’année scolaire avec la Kermesse 
(après le spectacle organisé par les enseignan-
tes). Nous proposerons des jeux variés aux en-
fants, puis offrirons un apéritif et un repas con-
vivial clôturera la journée. Venez nombreux !
Un bulletin d’inscription sera disponible sur 
demande et à déposer dans la boite aux lettres 
de l’APE, située dans la cour de la Mairie.
L’APE encourage toutes les bonnes volontés à ve-
nir nous rejoindre et permettre ainsi aux 10 mem-
bres déjà impliqués, de ne pas se décourager.

Pour l’APE, la Présidente, Sophie Lab.

Adresse mail : apeecolechoisey@yahoo.com 
Page facebook : APE choisey
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ENVIRONNEMENT 
LE RÉSEAU D’EAU N’EST PAS UNE POUBELLE
Encore trop souvent, nous constatons que certains déversent tout et n’importe quoi dans les 
bouches et avaloirs du réseau d’eau (huile de vidange par exemple).
Cette pollution intentionnelle est un réel fléau pour les réseaux et pour notre santé. Les eaux de 
ruissellement arrivent tôt ou tard dans nos verres. Comme pour les déchets jetés au sol, vos huiles 
ou autres déchets sont à emmener dans les zones de tri dédiées.

NETTOYAGE DES TRÈCHES : LA SUITE
Le nettoyage des berges du Doubs aux Trèches initialement prévu le 18 mars a été annulé car la 
zone était inondée. Un nettoyage est programmé le 23 septembre à l’occasion de l’opération « Net-
toyons la nature » organisée par les Centres E.Leclerc. Nous vous attendons nombreux ! La nature 
vous en sera reconnaissante. 

INFOS NUISIBLES
LE FRELON ASIATIQUE : UN CONSTAT, UNE RÉALITÉ, QUE FAIRE ?
Depuis 2021, l'apparition du frelon asiatique dans le Jura impose la nécessité d'agir de façon colle-
ctive : apiculteurs, EPCI, communes et citoyens. 
C'est une problématique d’intérêt général, c'est une espèce exotique envahissante - oui, le frelon 
asiatique concerne toutes les collectivités territoriales ! Même Choisey !

 QUI EST LE VESPA VELUTINA ? 
Venant d'Asie, le Vespa velutina nigrithorax a été introduit accidentellement en France, via le com-
merce international. Identifié dans le Lot-et-Garonne en 2004. 
C’est une espèce dotée de capacités exceptionnelles. En 10 ans, elle a colonisé la quasi-totalité du 
territoire national. En 15 ans, l’espèce a été répertoriée dans 9 autres états européens.
Depuis 2016, il figure sur la liste des es-
pèces exotiques envahissantes préoccupan-
tes pour l’Union européenne. 
En France, par arrêté du 26/12/2012, le 
frelon asiatique est classé sur la liste des 
dangers sanitaires de 2e catégorie.
Constat : aucune stratégie collective de 
prévention, surveillance et lutte contre ce 
frelon qui soit reconnue efficace.
Dans un nid : 1 reine et des milliers d'ou-
vrières (jusqu’à 13 000) des mâles et sur-
tout, des centaines de nouvelles femelles 
reproductives en fin de saison. 
Aux premières gelées, la reine et tous les frelons meurent  ; le nid est déserté. Seules ces nouvelles 
femelles fécondées (les gynes) survivent à l’hiver. Ces gynes quittent le nid pour hiverner dans des 
endroits abrités (combles, sciure, trou dans un mur...). 

Elles émergent au début du printemps, de 
mi-février à avril - selon les régions. C'est au 
printemps qu'il est important de les piéger. 
Le frelon asiatique est un redoutable prédateur 
pour les abeilles et la biodiversité .
Il a un impact négatif sur toutes les populations 
de pollinisateurs, les abeilles sauvages, bour-
dons et toutes espèces de papillons. Un seul nid 
de frelons asiatiques peut consommer entre 11 
et 30 kg d'insectes ! 
Impacts sur l’agriculture et le service de polli-
nisation : une baisse de 5 % de la pollinisation.
Où se trouvent les nids ? en haut dans les arb-
res, en lisière, proche de l'eau mais aussi dans 
les haies à hauteur d'homme, dans les combles, 
les toits, dans les tas de bois, sous un roncier 
au ras du sol.
ATTENTION : à moins de 5 mètres à proximité 
de son nid, le frelon peut être extrêmement 
agressif.

Conseil : Avant de tailler ou de débroussailler, 
comme pour tous travaux extérieurs, prenez 
l'habitude de vérifier s’il n’y a pas de mouve-
ment d’insectes aux alentours.

 QUI CONTACTER ? 
N'intervenez jamais vous-même pour détruire 
un nid de frelon asiatique. En effet, le compor-
tement du frelon asiatique le rend agressif lors-
qu'on s'approche de son nid. Il est extrêment 
dangereux de le faire sans protections adap-
tées. Il est nécessaire de faire appel à un pro-
fessionnel équipé et formé pour ce type d'in-
tervention. Les entreprises spécialisées pour 
intervenir sur le frelon asiatique sont les entre-
prises 3D. www.fredon.fr
La commune de Choisey a répondu à une com-
mande groupée au sein du Grand Dole et a fait 
l’acquisition de 4 pièges à frelons asiatiques 
qui seront installés à divers endroits propices 
de la commune, propices.

LE MOUSTIQUE TIGRE
Le moustique tigre a malheureusement été dé-
tecté dans la commune l’été dernier. 

Ce petit insecte aime les 
lieux habités par l’homme 
et sévit dans un rayon de 
150 mètres maximum au-
tour de son lieu d’éclosion. 
Si vous en avez, c’est qu’il 
est né chez vous ou tout 
près.

Voici pourquoi, si vous voulez éviter d’en 
avoir autour de chez vous, il est indispensable 
d’adopter les bonnes pratiques suivantes :
 Rangez à l’abri : brouettes, seaux, arrosoirs, 
jouets, caisses, pots, etc…
 Videz au moins après chaque pluie : coupel-
les de pots de fleur, pieds de parasol, plis de 
bâches, pluviomètres, bref tout ce qui retient la 
moindre quantité d’eau.
 Nettoyez, pour faciliter l’écoulement des 

eaux  : gouttières, chéneaux, rigoles, regards 
d’eau de pluie, etc…
 Entretenez : piscines ( veillez au bon dosa-
ge de chlore), bassins et mares ( mettez-y des 
poissons friands de larves), terrasse sur plots, 
caillebotis, etc…
 Couvrez avec un voile ou une moustiquaire : 
récupérateurs d’eau de pluie (ou retirez les lar-
ves éventuelles toutes les semaines), bidons et 
fûts.
 Parlez de ces bonnes pratiques à vos voisins.

Pour se protéger des piqûres : 
 Portez des vêtements longs, amples et clairs.
 Rafraîchissez votre intérieur (les moustiques 
fuient les endroits frais).
 Installez des moustiquaires aux fenêtres et 
portes ou autour des couchages.
 Utilisez des produits anti moustiques, naturels 
de préférence : huiles essentielles de géranium, 
de basilic ou de citronelle, huile de monoï.
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ENVIRONNEMENT 
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INFOS PRATIQUES 
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ÉTAT CIVIL 

INFOS PRATIQUES 

ÇA BOUGE DANS LA ZONE
› Euro Pare-Brise s’est installé sur la zone des Gagnières.
De nouvelles enseignes dans la galerie marchande de CORA :

› un magasin de cigarettes électroniques « le cercle de la Vap », 
› un salon de beauté « Qipao », 
› et « Croque le Frais » un snack de petits plats CORA à emporter.

› L’ancien bâtiment de « 4 murs » va accueillir prochainement un «  Leclerc Drive  ».

CARTE AVANTAGES JEUNES
La municipalité finance la totalité de cette carte à tous les 
Cabotins de 12 à 22 ans. Vous pouvez en faire la demande 
jusqu’au 21 juillet en remplissant le formulaire que vous 
trouverez sur le site internet et en fournissant les documents 
demandés. 
Profitez-en !

RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS
Comme chaque année, la municipalité finance le passage d’un camion de l’ALCG afin de ramasser 
vos « encombrants ». 
› Le jour de collecte est fixé au 21 septembre. 
› Pensez à vous inscrire en mairie, courant août, au 03 84 79 60 40 si vous souhaitez bénéficier de 
ce service. Si vous n’êtes pas inscrits, vos encombrants ne seront pas ramassés.
L’ALCG collecte, trie, valorise et met en vente. 

LES CANAUX DE COMMUNICATION DE LA COMMUNE
La Municipalité met un point d’honneur à communiquer et à vous informer le plus possible.
Différents canaux sont à votre disposition :
 un site internet : www.choisey.fr
 une page Facebook officielle : Commune de Choisey 
 les panneaux d’affichage.
 Alerte citoyens (dispositif d’envoi de mails et sms aux abonnés. 
Pour vous abonner, tapez : 
https:choisey.alertecitoyens.com/ sur votre moteur de recherche 
ou adressez-vous au secrétariat de mairie.
 Le magazine municipal Comm’une Info édité deux fois par an.
Des informations et actualités sont régulièrement publiées sur chacun de ces supports de 
communication. 
 La mairie dispose depuis peu d’une nouvelle 
adresse mail : contact.mairie@choisey.fr 

DÉCÈS
› Thierry Perrin, le 21 avril
› Pascal Guillien, le 31 mai

MARIAGES
› Marylène Rusconi & Jérôme Delestrée, 
le 6 juin
› Agathe Boichut & Julien M’Bongo, 
le 17 juin

NAISSANCE
› Rose Gressier, le 9 mars
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